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ARTICLE 6

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« VII. – Lorsque l'État ou une personne morale de droit public accède à la propriété de
parts sociales du capital  d'un établissement bancaire ou financier,  lesdites parts sont incessibles
durant cinq ans. 

« VIII. –  La  perte  de  recettes  pour  l’Etat  est  compensée  à  due  concurrence  par  le
relèvement du taux de l'impôt sur les sociétés et du taux des deux plus hautes tranches de l'impôt sur
le revenu. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s'agit  de  stabiliser  les  participations  publiques  dans  les  établissements  bancaires  et
financiers.


